
Diagnostic partagé PAT Argonne Ardennaise  

 
La diagnostic partagé a été élaboré par 2 structures :  

• Chambre d’Agriculture des Ardennes : diagnostic agricole  

• Communauté de communes de l’Argonne Ardennaise : sur les autres sphères du PAT (santé, 
social, offre alimentaire...)  

 
Préciser la(es) méthode(s) utilisée(s) pour réaliser le diagnostic : 
 
Pour la Chambre d’Agriculture :  
 

▪ Réalisation d’une photographie de l’activité agricole du territoire : analyse de l’activité agricole 
et de l’offre alimentaire du territoire 

▪ Analyse de l’organisation alimentaire du territoire : étude du potentiel de consommation 
▪ Détermination du potentiel alimentaire du territoire : questionnaires auprès des agriculteurs 

vendant en circuits de proximité 
▪ Recueil de données dites «froides» : INSEE, RGA, RPG, Base de données Chambre d’Agriculture 

des Ardennes, extraction de bases de données : Données IDC  
 
Pour la communauté de communes : 
 

o Important travail de terrain visant à rencontrer individuellement l’ensemble des acteurs publics 
et privés pouvant être liés directement ou indirectement aux différentes dimensions du 

système alimentaire local : 84 rencontres effectuées + compte-rendu d’entretien systématique. 
Objectif : informer sur le PAT, comprendre l’existant sur les sphères de l’alimentation sur le 
territoire, faire ressortir les besoins et les missions de chaque rencontre.  

 
o Croisement avec les données existantes en rapport avec les dossiers/compétences de la 

communautés de communes  : Contrat Local de Santé, SCOT/PLUI, Maraîchage, 
Environnement, schéma de développement commercial, Pacte Ardennes, CTE, PTRTE, charte 
avec les familles, Relais Petite enfance...  
 

o Animations vers les habitants : pour présenter le PAT et connaitre les besoins : questionnaires 
à destination des habitants (209 réponses) + participations aux animations « A+ dans le bus » 
(animations mises en place sur toutes l’intercommunalité par notre partenaire FJEP pour 
entretenir un lien social)  
 

o Mise en place d’une réunion de concertation en octobre 2022  
▪ Présentation de l’état des lieux et travail en groupe autour des thématiques suivantes :  
▪ Agriculture, circuits courts et filières alimentaires  
▪ Education alimentaire, santé et justice sociale 
▪ Restauration Hors Domicile  

(sujets transversaux : développement durable et gestion des déchets/gaspillage 
alimentaire)  

Co-construction du diagnostic en concertation avec les acteurs. Chaque groupe travaillait sa 
thématique autour de cette question : quelles actions souhaiteriez-vous mettre en place sur ce 
thème ?  
 
 
 
 



Les principales conclusions du diagnostic sont présentées par axe :   
Agriculture, circuits courts et filières alimentaires  

 
 
Education alimentaire, santé et justice sociale 
 

 
 
 
 
 
 



Restauration hors domicile 
 

 
 
 


